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Les Hauts de Terreville 
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Circulaire n° 2021-1- Développer et certifier les compétences numériques des élèves de l'entrée au collège 

jusqu'à la fin du lycée -Année 2023-2024 

Publics concernés: Chefs d'établissement, Inspecteurs d'académie Inspecteurs pédagogiques régionaux, 

Inspecteurs de l'enseignement technique et général 

Obîet: Développer et certifier les compétences numériques des élèves de l'entrée au collège jusqu'à la fin du 

lycée-Année 2023-2024 

Entrée en vigueur: 6/10/2023 

Notice : La présente circulaire a pour objet de rappeler les dispositions relatives à la certification Pix des 

élèves de collèges et lycées et au dispositif Pix �-

Référencement: Site académique, rubrique« C'est officiel». 

La Rectrice de la Région académique de Martinique 

Chancelière de l'Université 

Directrice académique des services de l'Education nationale 

Vu: 

Le Décret n
°

2019-919 du 30 août 2019 ;

La Note de service du 21 décembre 2021 (BO du 20-01-2022); 

Depuis trois ans, les compétences numériques acquises par les élèves font l'objet d'une inscription dans le Livret 

Scolaire Unique (LSU) en fin de cycle 3 et d'une certification nationale délivrée par le GIP Pix. Cette année voit 

également la généralisation du dispositif Pix 6e. 

1. La certification Pix

La passation de cette certification, comme décrit dans le Décret n
°

2019-919 du 30 août 2019, est obligatoire 

pour tous les élèves en fin de cycle 4, en fin de cycle terminal, ainsi que pour tous les étudiants de formations 

dispensées en lycée (STS, BTS, CPGE ... ). 
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